
 

 
 

Délibération-type : 
Fixation du niveau de l’indemnité du maire à un taux inférieur au 

maximum légal 
 

(*Exclusivement pour les communes de moins de 1000 habitants) 
 
Le Conseil Municipal, 
[…] 
Vu l’article L. 2123-20-1 I du Code général des collectivités territoriales ; 
Fixe l’indemnité de Monsieur/Madame X, Maire de la commune X, pour l’exercice de ses fonctions, à 
raison de x % de l’indice 1015 de la fonction publique, à savoir x euros brut par mois ; 
  *Rappel du taux maximum légal des indemnités du maire: 

POPULATION (habitants) TAUX MAXIMAL en % de 
l’indice 1015 

INDEMNITE BRUTE 
(en euros) 

Moins de 500………………………………….. 
De 500 à 999………………………………….. 

17 
31 

636,01 
1 159,79 

 
Prend acte que la présente délibération est accompagnée d’un tableau annexe de récapitulation de 
l’ensemble des indemnités allouées aux membres du Conseil municipal ; 
 
Prend acte que, la présente délibération sera transmise au représentant de l’Etat dans le 
département. 



 

Annexe 
 

RECAPITULATIF DE L’ENSEMBLE DES INDEMNITES MENSUELLES 
ALLOUEES AUX MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL : 

 
 

Madame/Monsieur le Maire X euros 

Madame/Monsieur X, 1
er

 adjoint X euros 

Madame/Monsieur X2 X euros 

Madame/Monsieur X3 X euros 

… … 

 
 
 
  *Attention : Ce tableau doit obligatoirement être joint à cette délibération, ainsi qu’à 
toute délibération qui entraînerait quelque modification que ce soit du régime indemnitaire. 

 


